
Merci  aux  directrices  et  directeurs  d’école  de  mettre  cette  lettre  d’information à  disposition de  tous  les  personnels
enseignants de l’école, qu’ils y soient affectés à l’année ou qu’ils y effectuent un remplacement.               

                                                                                                                                                                                                                         

Cette nouvelle lettre d’information revêt une importance particulière. Elle vous apporte en
premier  lieu  les  renseignements  concernant  les  animations  pédagogiques  à  venir.  Ces  temps  de
formation continue centrés, cette année encore, sur les apprentissages fondamentaux débuteront en
janvier prochain et se déclineront à chaque fois en trois étapes : un présentiel, un temps de
travail  à  distance  en  équipe  puis  un  temps  de  restitution  .  Je  vous  remercie  donc  d’être
particulièrement attentifs aux modalités d’organisation et d’inscrire dès à présent ces rencontres
dans vos agendas respectifs.

Le renouvellement du projet d’école est aussi à l’ordre du jour pour 2020. Afin de ne pas
surcharger les équipes, je vous demanderai dans un premier temps de procéder uniquement au bilan
du projet 2016/2019 puis de me le retourner pour le 14 février 2020.

Par ailleurs, je vous remercie de prendre connaissance des nouvelles modalités concernant les
demandes d’autorisation d’absence qui entreront en vigueur le 6 janvier prochain.

Enfin, face aux difficultés rencontrées avec des élèves dont le comportement perturbe la classe
ou l’école, je vous remercie de renseigner la fiche d’information afin que le pôle ressource puisse
vous apporter son aide le plus efficacement possible.
 Bonne fin d’année à toutes et à tous.

Yann Gombert
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Lettre d’information de la circonscription de

http://ien21-centre.ac-dijon.fr/


1/ A  nimations pédagogiques  

Les 18 heures d’animations pédagogiques (enseignants à temps plein) sont organisées en deux modules de 9 
heures constitués comme ci-après :

• 1 séance de 3 heures (appelée présentiel 1)
• 1 session de travail dans les écoles pour une durée de 4 heures (appelée distanciel)
• 1 séance de restitution (appelée présentiel 2)

Temps partiels, services segmentés, remplaçants, enseignants en congé :
• Les enseignants à 50 % choisissent l’un des deux modules qu’il suivent dans son intégralité.
• Les enseignants avec d’autres quotités de service suivent un module en intégralité et sont dispensés du 

présentiel 2 sur le second module.
• Les enseignants effectuant leur service sur plusieurs circonscriptions suivent le plan de la circonscription

pour laquelle ils ont la plus grande quotité de service.
• Les enseignants effectuant leur service sur plusieurs classes de niveaux différents choisissent les 

niveaux des modules en les répartissant sur toutes les disciplines. 
• Les enseignants  intervenant dans des classes ayant des élèves dans des niveaux différents rejoignent 

le niveau pour lequel ils ont le plus d’élèves
• Les personnels remplaçants choisissent les niveaux des modules en les répartissant sur toutes les 

disciplines. 
• Les enseignants en congé de maternité, CLM, CLD qui reprennent leur service en cours d’année 

rejoignent les différents modules en cours à leur date de reprise.

A) Écoles élémentaires     :  

Module Mathématiques – Calcul en ligne

Le calcul en ligne à 
l’école élémentaire
Cycle 2 et 3

Formateurs V. Célisse et
V. Hurez

Groupe A     :   A Millot, Beaumarchais, Flammarion, Château de Pouilly, Colombière, 
Côteaux du Suzon

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire Côteaux  du Suzon)
08/01/20 de 13h45 à 16h45

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire Côteaux  du Suzon)
12/05/20 de 16h45-18h45

Groupe B     :   Champollion, Dampierre, Maladière, Mansart, Montmuzard

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire Maladière)
22/01/20 de 13h30 à 16h30

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire Maladière)
19/05/20 de 16h45-18h45

Groupe C     :   Lamartine, Monts de Vignes, Petites roches, Valendons, Voltaire, York

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire Monts de Vignes)
29/01/20 de 13h30 à 16h30

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire Monts de Vignes)
14/05/20 de 16h45-18h45
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Module Maîtrise de la langue - Grammaire

La grammaire au cycle 2

Formatrice A. Mandry

Groupe A     :   A Millot, Beaumarchais, Flammarion, Château de Pouilly, Colombière, 
Côteaux du Suzon

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire d’application du Nord) 
22/01/20 de 13h30 à 16h30

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire d’application du Nord)
05/05/20 de 16h30 à 18h30

Groupe B     :   Champollion, Dampierre, Maladière, Mansart, Montmuzard

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire d’application du Nord)
05/02/20 de 13h30 à 16h30

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire d’application du Nord)
12/05/20 de 16h30 à 18h30

Groupe C     :   Lamartine, Monts de Vignes, Petites roches, Valendons, Voltaire, York

• Présentiel 1 (Ecole élémentaire d’application du Nord)
12/02/20 de 13h30 à 16h30

• Présentiel 2 (Ecole élémentaire d’application du Nord)
26/05/20 de 16h30 à 18h30

La grammaire au cycle 3

Formateurs : P. Mathieu 
et P. Boulez

Présentiel 1 :

Mercredi 12/02/20 à 
l’école élémentaire 
Monts de Vignes
13h45-16h45

Présentiel 2 :
à l’école élémentaire Monts de Vignes
16h45-18h45

26/05/20

Groupe 1
A Millot, Beaumarchais, 
Flammarion, 
Champollion, Château de 
Pouilly,
Clemenceau, Colombière, 
Côteaux du Suzon
Dampierre,
Lamartine

02/06/20

Groupe 2
Maladière, Mansart,
Montmuzard, Monts de 
Vignes, Petites roches, 
Valendons, Voltaire,York
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B) Écoles maternelles     :  

Module « Dimension 
affective au service des 
apprentissages. »

Formateurs P. Mathieu et 
M-H. Staub

Présentiel 1 :

Mercredi 22/01/20 à l’école 
maternelle Côteaux du Suzon
13h45-16h45

Présentiel 2 :
à l’école maternelle Côteaux du Suzon
16h45-18h45

05/05/20

Groupe 1
A Millot, Beaumarchais, 
Flammarion, 
Champollion, Château 
de Pouilly,
Clemenceau 
Colombière, Côteaux 
du Suzon
Dampierre,
Lamartine

12/05/20

Groupe 2
Maladière, Mansart,
Montmuzard, Monts de 
Vignes, Petites roches, 
Valendons, 
Voltaire,York

Module « Se préparer à 
apprendre à lire et 
écrire »

Formateurs P. Mathieu et 
M-H Staub

Présentiel 1 :

Mercredi 19/02/20 à l’école 
maternelle Montmuzard (à 
confirmer)
13h45-16h45

Présentiel 2 :
à l’école maternelle Côteaux du Suzon
16h45-18h45

19/05/20

Groupe 1
A Millot, Beaumarchais, 
Flammarion, 
Champollion, Château 
de Pouilly,
Clemenceau 
Colombière, Côteaux 
du Suzon
Dampierre,
Lamartine

04/06/20

Groupe 2
Maladière, Mansart,
Montmuzard, Monts de 
Vignes, Petites roches, 
Valendons, 
Voltaire,York

2/   Projet   d’école     :   phase 1  

A la rentrée 2020, les équipes mettront en œuvre les nouveaux projets d’écoles. Afin de vous laisser du temps
dans l’analyse puis l’élaboration, je vous demande dans un premier temps de bien vouloir effectuer le bilan du
projet 2016/2019 à l’aide de la fiche ci-dessous (cliquez dessus pour la télécharger) puis de me la retourner pour
le 14 février 2020. Cette synthèse permettra d’analyser les effets obtenus sur les élèves, le fonctionnement de
l’équipe et les partenariats en termes de réussites et de difficultés éventuellement rencontrées.
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https://owncloud.ac-dijon.fr/index.php/s/E8C2SzbL64WPgXr


3/   Autorisations d’absence  

A compter du 6 janvier 2020, conformément à la circulaire départementale, les personnels enseignants du 1er
degré utiliseront exclusivement le nouveau formulaire d’autorisation d’absence ci-dessous (cliquez dessus pour
le  télécharger).  Vous  veillerez  particulièrement  à  transmettre  votre  demande  au  moins  quinze  jours  avant
l’absence au secrétariat,  sauf  dispositions particulières ou cas d’urgence.  Les justificatifs  seront  joints  à  la
demande ou, à défaut, transmis dans les 48 heures. L’absence de justificatifs ou le non-respect des délais
de transmission des pièces entraînera  un retrait sur traitement correspondant à la durée de l’absence
non justifiée. 

4/    Fiche d’information au pôle ressource   

En cas de difficultés liées à des comportements qui perturbent la classe ou l'école, vous avez l'habitude de
rédiger des fiches de signalement d'incident en milieu scolaire ce qui est obligatoire et nécessaire afin d'informer
les services. Néanmoins, ce document administratif ne donne pas assez d'informations sur l’élève aux acteurs
de la circonscription.

Pour que nous vous aidions de manière la plus efficace possible, je vous remercie de transmettre sans attendre
la Fiche d'information au pôle ressource ci-dessous (cliquez dessus pour la télécharger) au format numérique à
l'adresse mail de la circonscription dès l'émergence de difficultés qui perturbent durablement la vie de classe. Ce
document synthétique vous permet de nous informer sur les difficultés de l'élève (mais aussi sur son parcours,
sur les conditions de sa scolarisation, sur les actions qui ont été mises en œuvres,…). Cela nous permettra
d’analyser quelles actions et quels interlocuteurs seraient susceptibles d’apporter le soutien adéquat.
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https://e-prim21.ac-dijon.fr/IMG/pdf/2020_circ_dmde_abs_droit_facult.pdf
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